
L'ATTAQUE 
«Tune banque parisienne 

par des bandits 
!»UITI 01 L4 MMMItR* »*QI| 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ at se déroula 
la «cène de banditisme 

r t o i , 1 8 — 1 * banque qui a été atta
quée ce matin par cinq malfaiteurs, 
revolver au poing, est située 133, Boule
vard Saint-Germain, a l'angle de la rue 
de Seule, non loin du carreiour de 
l'Odeon. C'est une succursale du Crédit 
Industriel et Commercial. 

Il était 11 b. Ml environ, les Dureaux 
allaient fermer .lorsqu'une forte voiture 
automobile s'arrêta devant, l'immeuble 
Cinq, jeunes gens en descendirent. Qua
tre d'entre eux, qui avaient dissimule 
leur* visage* es rabattant sur leur* yeux 
les bords de leurs chapeaux, pénétrèrent 
dans la banque : le cinquième faisait le 
guet a la porte. Les quatre individus 
oraquerent leurs revolvers dans la direc
tion de la caissière, Mme Juliette Hou-
«et. et- des quatre employés qui se trou
vaient ta. 

Trois de ces derniers qui n'avaient pas 
défère a l'injonction de : * Haut les 
mains ». lurent ligotes sur leur chaise 
et reunis, par des cordes, les une* aux 
très. Les malfaiteurs, qu° tenaient tou
jours leurs revolvers braques sur eux, 
pénétrèrent a l'Intérieur du comptoir, 
se firent remettre les clefs par la cais
sière et vidèrent le tiroir-caisse de tout 
le numéraire qu'il contenait, soit 263.000 
francs. 

Dan* sa hâte, celui qui vidait le tiroir 
fit tomber des billets de banque. Un de 
ses complices les ramassa 

A ce moment survint le sous-directeur 
<Je l'établissement. M. de Monticriart, 
arme d'un revolver. Mais avant qu'il ait 
pu faire un mouvement, les malfaiteurs 
se Jetèrent sur lui. le ligotèrent et s'éloi
gnèrent les uns après les autres en em
pruntant ta porte de son bureau qui 
souvre ru de Seine. 

U GUERRE EN ETHIOPIE 

La fuite 
De Us revinrent sur le boulevard 

St-Germain. reprirent place dans leur 
voiture dont le moteur n'avait pas été 
arrête et s'enfuirent sans qu'on ait eu 
le temps de relever le numéro de la voi
ture. 

Il était alors midi 10 La circulation 
est intense boulevard 8 t. Germain tant 
sur la chaussée que sur les trottoirs. 

L'attentat pourtant passa inaperçu 
pendant quelques minutes encore et Jus
qu'au moment ou les cris de la caissière 
et des employés ameutèrent les passants. 

Lorsque l'alarme fut donnée, les mal
faiteurs étaient hors d'atteinte. 

Le* employés de la banque ont été 
interroges par le commissaire de police 
du quartier de l'Odeon mais leur émo
tion a été telle que les renseignements 
qu'ils fournirent sur leurs agresseurs 
sont peu précis et peu concordants. 

Les premières constatation* 
La banque qui, cet après-midi, est fer

mée, est gardée par des agents de police. 
M. Guillaume, commissaire division

naire a la police Judiciaire, des inspec
teurs et le service de l'anthropométrie 
ont procède aux premières constata
tions 

Quelques empreintes digitales ont été 
relevées sur les bords du tiroir. 

Addis-Abeba, 18 — Le bombardement 
de Oualdia. grosse1 agglomération de 
10.000 habitants s'est prolongé hier pen
dant une heure de 10 h. 30 A 11 h. 30. 
Trois tri-moteurs Caproni ont atteint 
tout d abord l'ambulance dirigée par 
le major britannique B U R G O Y N f c 
qui est chargé de la liaison entre 
le* ambulances 2. 3 et 5 de la Croix-
Rouge éthiopienne campées prés de la 
ville. Deux tentes dont celle du major 
Burgoyne ont été détruites avec tous 
les médicaments et Isa instruments chi
rurgicaux qu'elles contenaient. 

Des bombes incendiaires et six tor
pilles de 160 kilos sont tombées dans 
l'enceinte de la Croix-Rouge dont les In
signes étalent extrêmement visibles. 

La moitié de la ville a été incendiée 
un fort vent facilitant la propagation 
des flammes. Il y a 14 morts et 35 bles
sés grave*, pour la plupart de* femmes, 
des enfants et des vieillards. 

Les Ethiopiens se concentrent 
sur le front Nord 

Addis-Abeba 18 — Le rythme de la 
préparation éthiopienne à la guerre est 
sensiblement accélère. Aujourd'hui par
tiront pour Dessié de nombreux mulets 
de ravitaillement chargés de piments, 
indispensables à la nourriture des guer
riers éthiopiens. D'autre part, tout pro
priétaire devra transporter sur le fronr 
a dos de mulet, quatre sacs chargés de 
céréales qu'il donnera gratuitement à la 
défense nationale. 

Il ne reste plus de soldats à Dessié 
même. Ils sont tous partis pour le Front 
Nord. 

Sur le front de l'Ogaden, 11 ne reste 
plus de soldats A DJigdJiga, qui fut long
temps le quartier général. 

Les troupes du Oedlaz Amde Mikael. 
du Dedjaz Abte Miakel et du Dédias 
Amba Oukao sont parties pour 1. Sud. 

Un architecte attaqué 
par 4 jeunes bandits 

31 1, Xnittoat arrêtés 
l'autre est en fuite 

Parte,'19" •"> Dans la matinée, un 
architecte, M. Gaston Touroeaud, vit 
pénétrer dans ses bureaux situés rue 
Blomet. trois individus dont l'un était 

... porteur d'une massue faite d'un sac de 
'sable et qui tenta de le frapper à la tête 

*I. Tourneaud ayant appelé a l'aide, 
soit personnel accourut et put maîtriser 

. le» trois malfaiteurs porteurs de revol
vers. qu'Us conduisirent au commissa
riat de police. 

Deux d'entre eux sont des gamins, 
P.. R.., âgé de 15 ans. demeurant 
222. rue de Vaugirard. et J... A.... 
17 ans. domicilié a Bourg-la-Reine. Leur 
complice, un ouvrier agricole, Robert 
Lecarme. 21 ans, demeurant 11, rue du 
Genéral-Beuret. i 

On croit que c'est J... A..., ancien 
employé de M Tourneaud. qui mena 
l'expédition 

Un autre complice qui, croit-on, aurait 
fait le guet, est en fuite. ,11 s'appellerait 
Marcel Guillet et comme Robert Lecar
me est domicilié 11, rue du General-
Beuret. 

LE DRAME CONJUGAL 
DE CALONNE-RICOUART 

L'état du blessé s'est- légèrement 
amélioré et sa femme 
a été remise en liberté 

Nous avons relaté en tous ses détails 
le drame conjugal qui s'est déroulé mardi 
soir, au n° 25 rue d'Artois, â Calonne-
Ricouart, où le chômeur Alphonse Tri-
boulet qui, étant ivre, menaçait les siens 
avec un couteau, fut assommé à coups 
de fer a repasser par sa femme. 

Triboulet, qui a été admis à l'hôpital 
de Béthune. a dû subir la trépanation. 

Hier jeudi, son état s'est un peu amé
lioré ; il a repris connaissance. Par mo
ments, il est en proie au délire. 

SI l'on considère que les coups de fer 
a repasser que lui a portés son épouse 
ont pénétré de trois à quatre centimètres 
dans le crâne, 11 semble que Triboulet 
en réchappera difficilement. Il est fort 
affaibli par la grande perte de sang 
provoquée par ses graves blessures. 

M" Triboulet remise en liberté 
Cette affaire a été mise à l'instruction 

et confiée à M. Fortin, juge d instruc
tion. Mme Triboulet, qui avait été miss 
en état d'arrestation, vu l'état de légi
time défense et ses charges de famille, 
a été remise en liberté et a regagné son 
domicile, où l'attendaient ses huit 
enfants. 

LE SWEEPSTAKE 
LUXEMBOURGEOIS 

Le rince des numéros attribués 
à des chevaux pour le Prix 
d'Amérique a eu lieu hier 

Luxembourg, 18. — La Loterie du 
Sweepstake du Luxembourg, organisée 
par la Croix-Rouge Luxembourgeoise a 
l'occasion du Grand Prix d'Amérique qui 
doit être couru dimanche prochain 
19 janvier, sur l'Hippodrome de Vin-
cennes, a été tirée cet après-midi, a 
partir de 17 heures, au Palais municipal. 

Voici la liste des numéros attribués A 
chacun des 37 chevaux Inscrits dans la 
course. 

Pessanvillberg. 094.181 Z. 
Duc de Normandie-H. 286.080 Y. 
Epaminondas. 031.489 F. 
Cheer. 083.930 C 
Fourire. 093.491 D 
Fred Kerns, 070.834 U. 
Junior du Verdler. 018.803 U. 
Hlppocrate. 062.132 E. 
Isidore-HI. 022.143 Y. 
Jubilar. 251.925 Z. 
Ironside, 350.818 Y 
Invader, 296.297 Y. 
Golden Port. 124.546-S. 
Alleghenny. 078.023 C. -|> 
Traveler, 037.732 Y. 
Net Worth. 061.520 E. 
IdalieB. 035 495 A. 
Calumet Delco. 057.125 D. 
Qenerous. 083.216 B. 
Javari, 048.578 C. 
Fantaisie-II, 039.323 C. 
Harmonie, 018.918 X. 
Idéal Normand, 103.509 B. 
Brown Berry. 045.795 B. 
Famello 026.563 C. 
ImosB, 062443 A. 
Incrédule, 062 986 A. 
InaudiD, 134.195 T. 
Eleagnus, 091.019 A. 
Joli Cœur-II. 303.364 Z. 
Jus de Cassis. 287.141 X. 
Enrlbote, 097.916 U. 
Indiana-VI. 106.720 F. 
Heia. 061 522 B. 
Halcione, 049.108 F. 
Héraut-II, 094.905 B. 
Muscletone, 106.057 F. 
Cinq de ces billets, ceux de Junior 

du Verdier. Harmonie. Joli Cœur, Jus de 
Cassis et Invader ont été vendus aux 
Indes : cinq autres, ceux de Isidore-HI. 
Ironside, Inaudi-D, Fred Kerns et Pes
sanvillberg ont été vendus en Amérique . 
celui de Jubilar a été vendu à Kedahx : 
ceux de Duc de Normandie et Golden 
Port au Canada ; celui de Traveller, a 
Madagascar. Tous les autre* ont été 
vendus en France. 

L'HORRIBLE CRIME 
DEDENAIN 

isuiT* • • LA * * • « • ! • * • raaB) 

LA LOTERIE 
DES RÉGIONS LIBÉRÉES 

L'ÉPILOGUE 
DU PROCÈS STAV1SKY 

(SUIT* S I LA PRIMIERE PAC*) 

Le greffier Wylmés commence la lec
ture des 1.956 questions, mais la défense 
renonce A cette longue formalité, et le 
président Barnaud s associe avec Joie 
a cette suggestion. Il donne ensuite aux 
jures les explications traditionnelles sur 
le mécanisme des circonstances atté
nuantes et leur demande de le faire pré
venir s'ils ont la moindre difficulté. 

M* de Moro-Giafferl, au nom des avo
cats, annonce qu une permenance sera 
organisée entre ses confrères afin que 
la défense soit toujours représentée. Tout 
étant régie, les jures se retirent dans leur 
salie de délibération et l'audience est 
suspendue à 10 h. 35. 

Les jurés délibèrent 
Un peu après H heures, les Jurés font 

appeler M. Barnaud, qui monte à la salle 
de délibération, en compagnie du pro
cureur général, du greffier et de quelques 
avocats. Les jurés voulaient connaître 
la méthode de la graduation des peines, 
car il* sont un peu perdus, on le devine 
sans peine, avec leur cahier de feuille* 
de question*, un in-quarto de 400 feuil
leta. 

A midi les garçons du buffet du Palais 
ont apport* le déjeuner des jurés. Ceux-
ci ont été avises en même temps que les 
frais de leur repas, 15 francs par tété, 
seraient supportés par l'Administration 
Les six Jurés suppléants se sont réfugiés. 
eux, dans le bureau de l'avocat général. 
Les Inculpés détenus sont assemblés 
dans la salle qui leur est réservée, y 
déjeunent ou y Jouent aux cartes. 

La Cour, elle aussi, est allée déjeuner. 
car le* Jurés ont déclaré qu'ils ne déran
geraient personne Jusqu'à deux heures 
de l'après-midi. 

Aujourd'hui, verdict 
On apprend officiellement a 16 h. 20 

que le verdict du procès Stavisky ne sera 
pat rendu dans la soirée, ainsi que cer
tains pouvaient l'espérer. 

Les jurés ont exprimé, vers 16 heures, 
le 'désir de s'entretenir avec les magis
trats du Parquet et les défenseurs des 
Inculpés sur quelques points, notamment 
sur l'aggravation des peines. A l'issue de 
cette entrevue, la majorité de* Jurés a 
fait connaître qu'elle était décidée a 
interrompre, ce soir, a 21 heure*, ses 
délibérations, même si les juges popu
laires étaient d'accord sur le verdict. 
Cest ainsi qu'Us passeront la nuit dans 
leur chambre d* délibérations, dan* les 
Ut* -—+"«8*1 a leur intention par la 
préfecture de police. 

Demain matin, vers neuf heures, le 
pjéajdunl Barnaud ouvrira l'audience. 
On peut espérer que quelques heures 
plus tard, le verdict sera rendu public. 

APRÈS LA BAGARRE 
DE WANNEHAIN ENTRE 

FRAUDEURS ET DOUANIERS 
Nous avons relaté la bataille qui se 

déroula au cours de la nuit de mardi 
a mercredi à Wannchalp entrf frau
deurs et douaniers. 

Les fraudeurs afin de délivrer deux 
des leurs maintenus prisonniers par deux 
préposés n'hésitèrent pis à contre atta
quer ceux-ci et à les assommer a coups 
de gourdin sur la tête pour délivrer eurs 
complices. 

Le préposé Benech qui avait eu la 
Joue fendue d'un coup d' matraqte, a 
vu son état s'empirer a' cours de la 
nuit dernière. La tête s'est démesuré
ment enflée et on craint de graves com
plications. 

M. le docteur Verlaine, de Cysoing 
est intervenu et a prescrit un long re
pos et des soins minutieux. 

C'est ce soir, à 20 heures 30, 
qu'aura lieu le tirage 

au Grand Théâtre de Lille 

FÉDÉRATION DU NORD 
DES ASSOCIATIONS DE MUTILES 

Le Conseil d'Administration de la 
Fédération s'est réuni, au siège, sous la 
présidence de M. Balavoine, Président 
De nombreux administrateurs assistaient 
à -a réunion. 

Le Conseil a décidé que la prochaine 
Assemblée générale aurait lieu à Mer-
ville, a une date qu'il fixera ultérieure
ment quand sera connue ' la date des 
élections législatives. L'ordre du jour 
comportera comme de coutume une allo
cution du Président, un rapport du Se
crétaire général et le rapport financier. 

Le rapport moral retracera e travail 
de la Fédération depuis la dernière As
semblée Générale et servira de base aux 
discussions sur les problèmes actuels. 

Le Conseil décide de présenter notam
ment un rapport sur l'aménagement de 
la Caisse des Pensions. Au préalable le 
Conseil discutera de la question sur rap
port de M. Desorbaix, Vice-Président de 
B Fédération. 

Le Conseil examine ensuite la situa
tion créée par les discussions qui ont 
eu lieu lors du Conseil National de la 
Confédération Nationale des Anciens 
Combattants et Victimes de la Guerre, 
les 16 et 17 Novembre 1935. Il approuve 
la position prise par ses délégués sur 
la défense des droits acquis et sur le 
programme d'action civique qui était 
présenté II est décidé que les délégués 
de la Fédération protesteront contre le 
fait que la Commission des revendica
tions matérielles n'est plus réunie et 
que ses délégués s'abstiendront dans 
toute question a propos de laquelle une 
action politique se déguiserait sous le 
nom d'action civique. 

Un questionnaire sur l'action civique 
sera envoyé aux 'Associations avec prière 
de faire connaître leur avis et la posi
tion qu'elles entendent adopter sur l'ac
tion civique et le programme de la Con
fédération Nationale. L'Assemblée géné
rale décidera. 

Le Conseil a ensuite examiné les nom
breuses autres questions a l'ordre du 
Jour. 

ECHOS 
et CARNET 

CALSNDRIER. — Vendredi 17 Janvier. -
Soleil - lever, 7 B. *0 ; coucher. It ti. -H • 
Lune : lever, I b. J ; coucher. 10 h. 38. 

Aujourd'hui . Salnl-Anlnine. — Demain [ 
Salntfr-Prlsca. 

MITIOROLOQII - Italien de Lille. — 
Observations faites le IS Janvier, a 18 h. 
Baromètre 749 mtn. ; baisse depuis la 
veille, » IS h. : 14 mm. 5 ; Thermomètre : 
Fronde : -2 2 ; Mlnlina : — 1.2 ; Maxim* : 
3.0 ; Etat hygrométrique : se ; Hauteur 
d eau tombée depuis la veille, a 13 h. 
gouttes : Direction du vent : Sud-Sad-Est ; 
Fort» : fort ; Direction des nuages : Sud ; 

couvert ; Prévisions pour tu-
~"" Nelve ou plaie. 

NSJSVMM «V» TUAIS» e i i . C"«H. NOKB 

>«Artout fovvyrtyre rxyae 

Au cours de la journée se tiendra 
une assemblée du Comité d'Action 

- Economique et Sociale 
Le Comité d'Action Economique et 

Sociale est une association administrée 
par les Maires désignés par le Conseil 
d'administration de l'Association des 
Maires du Nord et de l'Est et par des 
industriels, membres de l'ancien Comité 
qm avait géré l'année dernière la pre
mière Loterie des Régions Libérées. Le 
CANE, s'est-.constitue pour lutter con
tre le chômage et pour ranimer l'acti
vité économique. 

Le C.A.N.E. s'est divisé ea*J»M'sec
tions, la première sous la présidence de 
M RASSON. administre la Loterie ; la 
seconde, sous la présidence de M. BEAU-
VLLLAIN, poursuit une active propa
gande dans les 14 départements du Nord 
et de l'Est où elle a installé de nombreux 
Sous-Comités locaux dans le but d'In
tensifier son action 

Il existe actuellement 32 Sous-Comités. 
Cette assemblée plénière du C.A.N.E. 

a une très grande importance car il im
porte aujourd'hui de remédier aux dif
ficultés qui sont apparues dans le pla
cement de la Loterie où les conditions 
sont différentes ainsi que les méthodes 
à employer dans chaque région. 

Ces Sous-Comités, parce qu'il* se se
ront employés au succès de la Loterie, 
seront invites à émettre des avis lorsque 
se posera dans chaque département la 
question de répartir son produit pour 
financer les travaux. Le Comité Central 
du C.A.N.E.. au contraire, entend rester 
strictement en dehors de toute interven
tion quant à cette répartition ; son rôle 
est essentiellement dans la propagande 
et la gestion de la 'oterie. 

LE COMITÉ DE L'EXPOSITION 
SOCIALE DANS LES R. L. 

Une réunion constitutive 
à la Préfecture de Lille 

L'organisation de cette Exposition dé
passe considérablement par son impor
tance le cadre et les possibilités du C.A. 
N.E. Sans avoir l'ampleur de l'Exposi
tion internationale de 1937, qui a fait 
l'objet d'une loi spéciale, elle nécessitera 
de grands moyens, étant donné son vas
te champ d'action. Il importait donc — 
puisque l'Exposition du Progrès Social 
sera due à l'initiative privée — de pré
voir son organisation. 

Au lendemain de la conférence faite 
A Lille, par M. LABBE, où il fut question 
simultanément de l'Exposition de Paris 
et de celle du Progrés Social, une pre
mière réunion s'est tenue A la Préfec
ture de Lille. Après l'adoption du prin
cipe et du programme proposé, il fut 
convenu que le C.A NE. serait invité a 
organiser à Lille une seconde -réunion 
qui comprendrait cette fois des repré
sentants des 14 départements : MM. 
SCULFORT, rapporteur général, et 
BRODERS. délégué a la propagande, 
ont reçu la mission d'effectuer les dé
marches nécessaires a cet effet. 

Ils ont pleinement réussi puisque 1* 
réunion d'aujourd'hui comprendra de 
nombreuses personnalités : Maires de 
grandes ville* (Strasbourg. Metz, Col-
mar. Nancy, Amiens, Rethei. etc...), de 
nombreuses villes du Nord et de nom
breux présidents de chambres de Com
merce, de groupement commerciaux et 
syndicats d'initiative 

Cette réunion, A laquelle Assisteront 
M le Préfet du Nord et M. Georges 
RISLER président du Musée Social. 

« J'étais, dit-il, il y A quelques instants, 
au pied du terri de ta fosse l'Endos, 
entre Denaln et Douchy. 

» Non loin de moi un couple assez 
âgé m apparut soudain, en galante con
versation. Soudain, J'ai vu l'homme 
serrer de toutes ses forces un foulard ou 
un cache-nez autour du cou de la femme, 
qui était couchée A terre. L'homme s'est 
ensuite sauvé. Comme la femme DM 
bougeait plus. Je me suis approché. Je 
me suis alors aperçu qu'elle était morte. 
C'est le vieux qui l'a étranglée, s 

Crime sadique 
M. Richeimi, commissaire de police A 

DenAin dès qu'il entendit ce récit, en
voya les sous-brigadiers Lemoine et Lho-
telller, ainsi que l'agent Dieu vers la 
fosse l'Enclos pour vérifier les d:-»s du 
témoin. 

Quelques Instants plus tard, les poli
cier* arrivaient au terri situé assez loin 
des habitations, a l'extrémité de 1* rue 
Émile-Zola. A l'endroit désigné par Ro
ger Daniel, il y avait une femme éten
due, un cadavre. La femme était cou
chée sur le dos, dans une position telle 
et les vêtements placés de telle sorte que 
l'on pouvait se méprendre sur la scène 
qui se déroulait ou moment ou eue avait 
trépassé. On l'avait étranglée avec son 
propre cache-nez et la mort donnée 
d'une main solide et brutale, était sur
venue si vite que la victime n'avait pas 
esquissé un geste de défense. 

Le* brigadiers Lemoine et Lorthilloir 
s'approchant, eurent vite identifié la 
morte - * Cest Marie la Flamande s. 

Marie la Flamande et sou amoureux 
Marie Dauchy, femme séparée de Van 

derbecken Achille, était depuis quatre 
ans a l'Hospice de Denaln. On prétend 
que des membres de sa famille demeu
rent A La Madeleine. Elle était née le 
21 Juin 1874 A Lumbecke (Belgique) '.t 
c'est son origine qui lui Avait valu le 
surnom de « Marie la Flamande ». 

Une solide sexagénaire que c Marie la 
Flamande », courageuse au travail et 
qui aurait Joui de l'estime générale fi 
ou ne l'avait soupçonnée A diverses re
prises d'être < un peu «kleptomane. Des 
sommes d'argent disparaissaient-elles ? 
Aussitôt on pensait : « C'est,'Marie la 
Flamande >. quoique Jamais on n'eu; 
prouvé sa culpabilité. 

A 60 ans. « Marie 1A Flamande * avait 
encore un cœur et un tempérament de 
fille de vingt ans, « une vraie jeunesse 

3uand elle voit un homme ». disait-on 
'elle et 11 n'était mystère pour per

sonne. A l'Hospice, que Marie avait un 
amoureux, un sexagénaire comme elle, 
Jules Cousin, né le 1er août 1874 ù 
Rieux-en-Cambrésl*. un petit homme 
rougeaud de face, trapu, robuste, et lui 
aussi, ardent à conter fleurette . 

LA GRÈVE DES TRAMWAYS 
DE L'AGGLOMÉRATION LILLOISE 

M. A. GUILL0N, PRÉFET DU NORD, A FAIT D'IMPORTANTES 

DÉCLARATIONS A NOTRE COLLABORATEUR : 

« J'ai fait l'impossible pour éviter le conflit... » 

<( J'ai le devoir d'assurer un service d'assistance., 

« Je me dois de protéger les Compagnies et les Entre

preneurs s'ils veulent mettre en marche leurs voitures. 

LA CRÉATION DES SERVICES DE REMPLACEMENT EST DÉCIDÉE 

Sur le terri 
c Marie la Flamande » et Jules, son 

amoureux, avaient réglé leur vie senti
mentale. Aux Jours de sortie, ils se ren
contraient hors de l'hospice™ Ils fai
saient une petite promenade dans les 
rues de Denain. ils buvaient quelques 
verres pour se mettre en verve. Il* al
laient ensuite, de leurs pas menus, le 
long de la rue Emile-Zola jusqu'au pied 
du terri de la fosse l'Enclos. Ils buvaient 
un verre au débit Luce, puis poursui
vaient leur promenade sur le terri, loin 
des regards des curieux. L'été, ils se 
rendaient régulièrement, le jeudi et le 
dimanche, dans le singulier Eden •qu'Us 
avalent choisi pour leurs ébats. L'Hiver 
ils n'y allaient que le Jeudi. 

Attitude suspecte 
Dés qu'il sut que la victime était c Ma

rie la Flamande », M. le commissaire Ri
cheimi envoya 1« brigadier Ledent et M. 
Vidal, secrétaire du commissariat enquê
ter A l'Hospice. 

Dans cet établissement, lorsque l'on 
sut que Marie avait été assassinée sur le 
terri, aussitôt on désigna aux enquêteurs, 
Jules Cousin, l'habituel compagnon de la 
sexagénaire, comme susceptible de four
nir la clef de l'énigme. 

Bientôt tous les agents s'essaimaient 
dans la ville pour rechercher Jules Cou
sin. 

Pendant ce temps M. Richeimi conti
nuait l'interrogatoire de Roger Daniel 
qui fournit, de l'homme qu'il avait vu 
s'enfuir un signalement qui correspon
dait exactement A celui de Jules Cou
sin. 

L'Attitude du Jeune homme devait 
bientôt paraître bizarre aux policiers. On 
avait remarqué que l'assassin s'était cou
ché sur l'herbe humide du terri, et l'on 
voyait nettement dans la terre la trace 
de ses bottines et de ses genoux. On 
avait demandé A Roger Daniel s'il s'était 
agenouille près de la morte. 

— Non, avait-il affirmé. 
Or on remarquait qu'il avait le bas 

des pantalons mouillés, des genoux aux 
pieds. 

On lui demanda aussi ce qu'il faisait 
sur le terri, A Denain, lui qui demeure A 
Mai-chiennes. 

— Je suis chômeur, répondit-il. Je me 
promenais. 

Le* policiers pensaient qu'il faudrait 
demander quelques explications complé
mentaires au témoin, quand on amena 
Jules Cousin. 

Fâcheux mensonges 
Des agents avalent trouvé le pension

naire de l'hospice paisiblement attablé 
dans un débit près du commissariat de 
police. 

M. Richeimi attaqua Jules Cousin de 
front. 

— As-tu vu c Marie la Flamande » 
aujourd'hui ? 

Cousin ne parut pas surpris par la 
question brutale. 

— Marie ? Non, je ne l'ai pas vue. 
— Tu es bien certain ? 
— Assurément. 
On emmena aussitôt Cousin ver* le 

terri où Roger Daniel l'avait précédé. 
Les agents gardaient le cadavre. 

Cousin ne fut pas ému en voyant la 
morte, mais il réagit vivement quand 

La grève continue... La réponse du 
Ministre des Travaux publics est. on l'a 
lu hier, catégorique, et ne laisse aucun 
espoir, même de discussion. Le conflit 
a donc franchi le cap des pourparlers 
pour entrer dans la phase active. 

A la Bourse du Travail de LUI* com
me a celles de Roubaix et de Tourcoing 
on organise la résistance. 

A la Préfecture du Nord, les entrevues 
se poursuivent pour l'organisation de 
services provisoires par autobus de rem-glacement et ce projet, qui est très pro-

lématique se heurte A de sérieuses dif
ficultés. 

Cependant, on lance des bruits assez 
aisément — mais sous le manteau — 
suivant lesquels les gardes mobiles rem
placeraient sur des autocars wattmen et 
receveurs. ^^•Stt 

Les trois points essentiels 
de l'interview 

Nous avons rendu visite, hier après-
midi, A M A. GUILLON, Préfet du Nord 
qui nous a très aimablement reçu com
me A l'habitude. Nous lui avons posé 
une petite série de questions qui vien
nent naturellement a l'esprit et aux
quelles M. le Préfet a répondu longue
ment, soucieux qu'il paraissait être d'in
former, par la voie de notre journal, 
toute la population intéressée sur les 
trois points suivants : 

1* La manière dont la demande de 
dérogation a été accueillie et conduite à 
la Préfecture et A l'Administration cen
trale : 

2° La solution à trouver pour le pro
blème de la circulation des transports 
en commun en période de grève ; 

3" Les précautions A prendre en cas 
de troubles. 

« J'ai donné an ministre 
tous éléments utiles » 

des différents de cet ordre, J'ai été con
traint d'observer le règlement qui 
m'oblige A demander l'avis de M le 
Trésorier-Payeur général. 

» Pour les agents de l'E.L.R.T., le Tré
sorier-Payeur a nettement donné un avis 
défavorable. Une telle décision est sans 
appel. En ce qui concerne les agents des 
Tramways de Lille, M. l'adjoint DEHOVE 
m'a fait très Justement remarquer les 
différences de salaire* existants par rap
port aux salaires des employés de l'E. 
L.R.T. 

» Si J'avais été de mauvaise fois, je 
n'aurais pas tenu compte de ces obser-

M. A. GUILLON, Préfet du Nord, 
nous a déclaré : 

— J'ai donné des explications très net
tes dans les deux lettres du 4 Janvier et 
au cours de l'entretien que J'ai eu hier 
mercredi avec la délégation des gré
vistes. 

» Je suis surpris de la persistance que 
mettent les dirigeants des syndicats à 
me rendre seul responsable du conflit. 

» Chaque fois que j'ai eu à trancher 

sera présidée par M. DELEPOULLE. pré
sident du Comité Lillois d'Action Econo
mique et Sociale et de la Section Plan 
dre-Artois a l'Exposition de Paris. 

** 
En ce qui concerne le tirage de la 

Loterie de* R.L.. ce soir. A 20 h. 30. au 
Grand-ThéAtre de Lille, rappelons que 
le tirage sera intégralement diffusé par 
Radio P.T.T. Nord avec transmission à 
Radio-Strasbourg. 

soudain Roger mis en sa présence, 
s'écria en le désignant. 

— C'est lui, je le reconnais. 
Nouvel interrogatoire de Cousin qui 

condescend A Avouer qu'il a menti : 
« Oui, dit-il, j'ai vu Marie aujourd'hui, 

mais c'était avant midi, nous nous som-
mesrrsjtsonacos a w ta. pute* du théâtre. 
Une pensionnaire de rhospice, Mme Bàu-
chemin, nous a même salués, j'ai quitté 
Marie aussttôCçar elle était « déjà » 
saoule. Je ne sais ce qu'elle a fait après ». 

Le Parquet sur les lieux 
A 16 h. 30, le Parquet de Valenclennes, 

prévenu par M. Richeimi, arrivait sur 
les lieux. Le Parquet était, représenté par 
MM. Engel, Juge d'instruction : Méri
mée, juge faisant fonction de substitut, 
et Givert. greffier. 

Les policiers de la police mobile. MM. 
Caramiaux, Blémant et Lenoir, étaient 
venus se Joindre A M. Richeimi, pour 
poursuivre l'enquête-

En présence des magistrats. M. le doc
teur Dubois examina le cadavre. Ses 
conclusions furent que la victime avait 
succombé A une manœuvre strangula-
toire. Le praticien, d'autre part, relevait 
sur les vêtements de la morte, des taches 
suspectes, établissant les circonstances 
très particulières dans lesquelles s'était 
déroulée la scène. 

A l'issue des constatations, le corps 
était transporté A la Morgue, où aura 
lieu l'autopsie. 

Cousin est arrêté 
Entre-temps, l'enquête se poursuivait 

et bientôt l'on avait 1A preuve que Jules 
Cousin cachait la vérité. En effet, on 
avait reçu le témoignage de M Luce. A* 
cafetier de la fosse l'Englos. chez qui Ju
les Cousin et Marie la Flamande étaient 
entrés vers 12 h. 30. Après avoir vidé 
quelques verres, ils étaient partis comme 
Us en avaient l'habitude, vers le terri. 

On apprenait, d'autre part, à l'Hospice 
que Cousin avait A plusieurs reprises 
menacé son amie de « lui faire son 
affaire ». Que signifiait cette menace ? 
Ccusin, interrogé par les policiers, ré
pondit qu'il entendait par ces termes 
c donner une correction a Marje », parce 
qu'elle lui volait souvent de l'argent-

Il fut bien oblgé, par contre, d'avouer 
qu'il était allé sur le terri avec la femme. 

c Nous avons pris une consommation 
au café, dit-il. c'est exact. Puis nous 
avons fait... comme chaque Jeudi. J'ai 
laissé Marie sur le terri. Je suis revenu 
seul A Denain, vers 1 h. 45 ». 

Comme on le poussait dans ses retran
chements pour avoir d'autres précisions, 
Cousin se fâcha : 

c Ah non, assez, je ne dis plus rien. 
Je ne parlerai que devant un avocat »>. 

L'attitude du pensionnaire de l'Hos
pice, se* réticences, ses mensonges, ne 
pouvaient qu'impressionner défavorable
ment les magistrats du Parquet et les 
policiers. 

De si lourds soupçons pesaient sur lui, 
qu- M. Engel, Juge d'instruction, n'hé
sita pas A le placer sous mandat de dé
pôt sous l'inculpation d'homicide volon
taire. Il sera écroué Aujourd'hui * Valen
clennes. 

Quant au témoin Roger Daniel, il a 
été prié de rester A 1A disposition des 
enquêteurs qui ont des explications com
plémentaires A lui demander. 

L. B. 

M. A. GUILLON, Préfet du Nord, 
répondant à l'interview qu'il accorda 

hier, à notre collabo, ateur 
vations. Or, je les ai fait peser sur la 
balance, en faveur des agents des tram
ways de Lille. M. le Trésorier-Payeur 
n'en a pas moins donné avis défavorabla 
pour eux aussi, en signalant cependant, 
grâce A mon intervention, l'anomalie qui 
apparaissait en établissant une compa
raison entre les salaires des uns et les 
salaires des autres. 

» A quoi peuvent servir, dans ce cas. 
les pleins pouvoirs qu'un Ministre don
nerait A un Préfet si le ministre des 
Finances ne donne pas au Trésorier-
Payeur des instructions dans le même 
sens T* 

» Lors de l'entrevue que les Municipa
lités intéressées ont "eue aVée M. Camille 
Blaisot sous-secrétaire d'État à la pré
sidence du Conseil, j'ai entendu M. J. 
LEBAS. député-maire de Roubait, faire 
valoir un argument important en laveur 
des agents de 1"E.L.R.T.. à savoir quil 
convenait qu'on leur tienne compte du 
retard qu'ils avaient subi dans l'applica
tion de leurs salaires, de l'indice J J 
coût de la vie. J'ai mis devant les yeux 
du Ministre un graphique qui Justifiait 
l'argument de M. Lebas. 

» Pareillement .lorsque M. DEHOVE 
mit en valeur les analogies existant en
tre les conditions statutaires de travail 
des agents des tramways de Lille et cel
les des ouvriers ou employés des indus
tries privées et qu'il souligna qu'alors que 
depuis 1930, l'indice avait varié entre 
7,02 et 6.066, ce qui porte logiquement 
la base des salaires entre 30 fr. 30 et 
33 fr. 10 .les salaires étalent A Lille, de
puis 1930. de 26 fr. 78 minimum et 28.68 
maximum, j'ai appuyé ces exactes décla
rations de toute mon autorité. 

» Les ministres des Travaux publics 
et des Finances ont donc tranché la 
question en toute connaissance de cause. 
Dans le cadre des textes, j'ai fait l'im
possible pour éviter le conflit et pour 
donner ensuite au ministre tous élé
ments favorables aux agents des tram
ways de l'agglomération lilloise. 

» En même temps que ce dossier, l'Ad
ministration centrale avait à examiner 
quantité de dossiers relatifs à des de
mandes du même ordre émanant des 
services concédés de toute la France. — 
C'est ce qui explique d'ailleurs le retard 
que le ministre a mis A répondre aux 
grévistes. » 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE 

Verra-t-on des tramways sortir 
des dépôts pendant la «rêve ? 

Abordant le deuxième point de ses 
déclarations, M. le Préfet nous dit : 

— J'ai préconisé un service d'assis
tance. J'ai le devoir d'assurer ce service. 
Je ne vous cache pas que l'organisa
tion de ce projet se heurte A des diffi
cultés. Mais il ne faut rien dramatiser. 
Il n'y aura ni réquisitions, ni des watt
men gardes mobiles. 

Pourtant, les Compagnies concession
naires demandent a faire sortir des 
tramways que conduiraient des contrô
leurs. Si elles maintiennent — Ce que 
je ne pense pas — ce point de vue. Je 
m'emploierai A assurer la liberté de 
travail. 

» Une réunion va avoir lieu dans quel
ques instants dans mon cabinet, a ce 
sujet, où assisteront M. l'Ingénieur en 
chef des Ponts et Chaussées et les direc
teurs des Compagnies ». 

On lira ci-dessous le communiqué qui 
a été fait A la Presse, A l'issue de cette 
réunion. 

La présence de 24 pelotons 
de la garde mobile 

dans la région lilloise 
M. le Préfet poursuivit : 
— On s'étonne de la présence de 24, 

pelotons de gardes mobiles dans la 
région lilloise. Des incidents ont eu lieu 
au début de la grève. A Roubaix et â 
Tourcoing. Des pierres ont été lancées 
sur des autobus particuliers. Il s'agis
sait d'incidents bénins, mais 11 faut pré
voir des troubles plus graves, sans le 
prédire, ni l'espérer ». A. L. 

LES AUTOCARISTES 
SONT AUTORISÉS A ORGANISER 
DES SERVICES DE TRANSPORTS 

EN COMMUN EN VILLE 
La Préfecture du Nord communique A 

la Presse : 
* aVt-caison de la continuation de la 

grève, le Préfet du Nord a poursuivi 
l'examen des mesures susceptibles d'at
ténuer la gêne, les privations et le* fati
gue* résultant de la situation actuelle 
pour la population, et notamment pour 
Ses catégories le* plu* intéressantes : 
femmes, enfants, mutilés, vieillards. — 

C'est dans ce but d'humanité qu'a été 
envisagée l'organisstion d'un service 
d'assistance aux heures d'entrée «t de 
sortie des écoles, magasins «t Ateliers. 

» Tout d'abord et des le début de la 
grève, la Compagnie de» chemins de fer 
du Nord a pris les dispositions nécessai
res pour pouvoir transporter toutes lé* 
personnes s'adressent aux lignes qu'elle 
dessert. 

» Le Préfet lui a demandé d'examiner 
la possibilité, non seulement de doubler 
certains trains, mais de créer, AU besoin 
des trains supplémentaires. 

» Quelques entreprises ont organisé 
elles-mêmes des services privés pour les 
ouvriers et employés. 

» En outre, il a été admis également, 
d'accord aivec le Comité de coordina
tion des transports, qu* la cessation du 
service par les Compagnie* concession
naires permettait la création de services 
exceptionnels jusqu'à la reprise du ser
vice normal, sous réserve d'une simple 
déclaration. 

» Le Préfet a Invité un certain nom
bre d'entrepreneurs A user de cette 
faculté et A organiser les services d'as
sistance dans l'esprit indiqué plus haut. 

» Il va de soi que le préfet a donné 
les assurances le* plus formelles en ce 
qui concerne les mesures de protection 
nécessaires pour assurer A la fols la 
liberté du travail et la liberté de Circu
lation du public. 

» Soucieux, d'autre part, de ne négli
ger aucun mqyen de parvenir A fAtre 
cesser la grève, si préjudiciable aux inté
rêts des usagers et A ceux du commerce, 
le Préfet a repondu A la municipalité de 
LiUe qui lui demandait de conserver le 
contact avec les représentants du syndi
cat des Agents des tramways de Lille, 
qu'il était toujours disposé, comme par 
le passé, A recevoir les délégués des 
Syndicats intéressés ». 

LES COMMISSIONS SYNDICALES 
RÉUNIES HIER A LA BOURSE 
DU TRAVAIL, EXAMINERENT 

LE CONFLIT 
Hier, A 18 h. 30. salle Cnudde. le* 

commissions administratives des soixan
te-six syndicats adhérents a l'Union 
locale des syndicats ouvriers ont répondu 
nombreuses â l'appel qui leur avait été 
adressé. 

La réunion était présidée par M. André 
SALEMBIER. secrétaire adjoint de 117.L. 

M. GUTLLOTON, secrétaire général. 
indiqua brièvement les motifs de cette 
convocation urgente et M. DUMOULIN, 
secrétaire du Syndicat des tramways de 
Lille, fit l'historique de la grève. 

Il précisa les multiples démarches 
faites par son organisation en vue d'obte
nir l'exonération des prélèvements pré
vus par les décrets du 31 Juillet 1935 
en ce qui concerne les services concédés 
et la longue période qui s'était écoulée — 
plus de six mois — dans l'attente d'une 
décision favorable. 

Il expliqua que ce que demandait son 
organisation, c'était l'humanisation des 
dits décrets et que c'était seulement 
devant la vanité de tous ses effort* que 
le conflit s'était déclenché. 

M. GUTLLOTON exposa A son tou les 
mesures prises par l'Union locale pour 
soutenir les c traminots » en lutte et 
demanda aux organisations adhérentes 
de faire tout ce qui leur sera possible 
en faveur de la solidarité, d'autant que 
les travailleurs des tramways ont tou
jours généreusement soutenu leurs ca
marades dans des circonstances sem
blables. 

Il exprima sa conviction que le désir 
unanime de la population était de voir 
ce conflit résolu le plus rapidement pos
sible par la prise en considération des 
revendications des grévistes. 

Dans ce but. des listes de pétition de
mandant au préfet et au gouvernement 
de hâter cette issue dan-, le sens indi
qué vont être largement répandues dans 
la région, car il importe de redonner au 
plus tôt â notre ville et aux communes 
environnantes l'activité qu'elles ont per-
duVWTart df T*. ettreet ** «• s»*»*»»» 

U s'éleva contre~l»-presence dans nos 
murs de ta force armée, « ce qui consti
tue, dit-il.' p*ur*WS**Tralminats'»,emniÀe 
pour la population, une véritable provo
cation. » 

Les responsables i-s organisations 
syndicales présents prirent l'engage
ment de mettre tout en œuvre pour as
surer le triomphe des travailleurs injus
tement frappés. 

Après quoi. M. GUILLOTON fournit 
desindications quant à la fête organisée 
par le Cartel des fonctionnaires au pro
fit des chômeurs syndiqués. 

Des adresses de sympathie 
On nous communique : 
« Les sap*ur*-pompiers professionnel» 

de la ville d* Lille, reunis en assemblée 
générale â la caserne Malus, le 13 jan
vier après avoir entendu leurs militants 
sur la situation faite A leurs camarades 
employés des tramways et autobus de 
l'Electrique de Lille. Roubaix, Tourcoing 
et ceux de Lille et sa banlieue, par le 
décret-loi du 17 juillet lf—, déclarent : 

» a) Qu'Us sont de cœur avec eux dans 
la lutte qu'ils ont engagée pour la défen
se de leur dignité de travailleur et de 
leur droit à la vie : 

» b) Qu'ils les assurent de tout leur 
appui moral et pécunier pour 1- aider 
à faire disparaître l'iniquité d'un prélè
vement, quel qu'il soit, sur des traite
ments déjà nettement insuffisants pour 
vivre décemment. 

» Us décident de verser. A titre de pre
mier secours, une somme de 500 francs 
au Comité de grève et demandent A 
toutes les organisations syndicales de 
vouloir bien s'inspirer de cet exemple 
dans toute la mesure de leurs moyens. » 

La section socialiste de Loos nous 
communique un ordre du jour dans le 
même sens. 

'La situation des abonnés 
de l'E. L R. T. 

M. Salembien. maire de Tsurooing, 
s'est préoccupé de ce qu'il adviendrait 
des abonnements souscrits par les usa
gers dès avant la grève du personnel 
des tramways et vient d'Adresser A ce 
sujet la lettre suivante A M. le directeur 
de 1A Société l'Electrique Lille-Roubaix-
Tourcoing : 

< Monsieur le Directeur, 
» Des usagers du tramway ont sous

crit un abonnement le 31 décembre 1S35. 
alors que la grève de votre personnel 
était imminente et paraissait inévitable 
aux parties en cause. 

» L'administration municipale estime 
qu'il eut été logique et ju- e de prévenir 
les intéressés au moment du renouvelle
ment de leur abonnement, qu'ils cou
raient un gros risque. 

» Je vous serais très obligé de vouloir 
bien me faire connaître quelles mesures 
vous comptez prendre pour dédommager 
vos abonnés. 

» L'administration municipale ne sau
rait s'associer pour sa part A toute déci
sion qui tendrait A retenir purement et 
simplement le montant des abonnements 
ainsi recueillis. La solution la meilleure 
serait peut-être d'accorder aux abonnés 
une prorogation de validité correspon
dant A la durée de la grève. 

» Veuillez agréer etc.... » 

A ROUBAIX 
La Journée d'hier fut A l'Accoutumée, 

très calme. Elle fut simplement marquée 
par une réunion du Comité local de 
grève de l'E. L. R. T. qui se tint A la fin 
de l'après-midi â la Bourse du Travail, 
boulevard de Belfort. 

Il y fut simplement discuté de ouea-
tions intérieures. * ^ 

LE RÉVEIL"! 
_l Parait s* Hsrafssl 
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